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mentale et elles devraient établir dans quelle pro
portion les frais correspondants seraient imputables 
aux parties en cause.

15. En résumé, les arboriculteurs de la Nou
velle-Ecosse se permettent de suggérer que:

1) Les taxes municipales soient prises en considéra
tion et fassent partie de l’ensemble de la charge fiscale 
qui incombe au fermier: les paiements annuels soient 
ajoutés aux valeurs v-jour -

2) La méthode de comptabilisation agricole inclue 
le tableau annuel des fonds de roulement investis et 
que ces capitaux soient exonérés après la vente de la 
ferme.

3) Les valeurs v-jour soient augmentées annuelle
ment en vue de l’ajustement au taux d’inflation que le 
Gouvernement fixera tous les ans.

4) Les fermiers soient autorisés à augmenter leur 
valeur v-jour annuelle du montant réel du capital 
additionnel investi.

5) Une partie du ré-investissement annuel du fer
mier dans une ferme soit tenue pour sa contribution 
au fonds de retraite.

6) Les maisons louées aux travailleurs agricoles, où 
qu’elles soient situées, fassent partie du corps de ferme 
et que les pertes correspondantes soient déduites des 
autres revenus de la ferme.

7) Le Gouvernement reconnaisse dans les 12 mois 
après le v-jour, les valeurs fixées par les propriétaires 
afin que ceux-ci puissent faire le nécessaire pour leurs 
prévisions financières.

L’Association des arboriculteurs de la Nouvelle- 
Ecosse soutient les termes de cette soumission à 
laquelle peuvent s’ajouter des soumissions faites par 
d’autres organisations agricoles. Si certains des points 
de vue exposés dans ce document se trouvent 
être en opposition aux suggestions proposées par 
d’autres au nom des fermiers canadiens, cela démon
trera à notre Gouvernement la complexité des nou
velles propositions du Livre blanc.
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